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Plateforme d’action 2010 : 15 propositions pour la qualité des soins en EHPAD
Devant les projets de bouleversement des soins aux personnes âgées hébergées en EHPAD, les menaces sur leur qualité, en un mot sur la perspective à peine voilée d’un retour aux hospices, 
le SNGIE exige :
Dans le domaine de l’accès aux soins

1/ le libre choix effectif du médecin traitant par le résident et/ou ses proches

2/ la désignation par le conseil départemental de l’Ordre des Médecins d’un médecin traitant pour les résidents qui n’en trouveraient pas

3/le rétablissement officiel et sur tout le territoire, pour tous les résidents des EHPAD, de la dispense d’avance des frais, en particulier pour les visites des médecins traitants.

Dans le domaine de la formation des intervenants
4/ Pour les médecins coordonnateurs, un diplôme d’Université national, dont l’enseignement sera assuré paritairement par les universitaires et les organismes de Formation Médicale Continue qui ont fait leurs preuves.

5/ Pour les paramédicaux, une spécialisation EHPAD construite et dispensée par les écoles en partenariat avec leurs organismes de formation professionnelle.

6/ Pour les médecins traitants, la participation rémunérée, par exemple sur la base de la consultation annuelle approfondie, aux réunions de formation et de coordination des EHPAD, donnant droit à une mention « médecin agréé EHPAD »

7/ Pour tous, la rédaction par les sociétés savantes, en collaboration avec les représentants des médecins coordonnateurs, de « guidelines » pour les principales pathologies rencontrées en EHPAD.

Dans le domaine des contrats d’exercice

8/ Une nouvelle rédaction du contrat de travail type du médecin coordonnateur qui réaffirme le libre choix du médecin traitant, son indépendance comme celle du médecin coordonnateur, qui exclue explicitement les soins du temps de coordination, qui préserve la spécificité des EHPAD issus de services de SLD dont l’organisation est par nature hospitalière, et qui prévoie les dispositions de l’assurance professionnelle du médecin coordonnateur à la charge de l’EHPAD.

9/ Un modèle unique de contrat signé entre le médecin traitant et la direction de l’EHPAD, valable pour l’ensemble des EHPAD d’un même secteur, qui prévoie les moyens de la continuité des soins, la participation du médecin traitant aux réunions de coordination, et la juste rémunération des actes.

Dans le domaine de la réglementation
10/ La réécriture, en collaboration avec les représentants de la profession, du décret du médecin coordonnateur, 

· en associant à chaque mission, sans oublier l’outil PATHOS, un TEMPS MINIMAL par résident,
· en fixant la rémunération minimale du médecin coordonnateur à un niveau suffisant pour lui permettre de refuser, s’il le souhaite, une mission de soins dans l’EHPAD,
11/ La participation de représentants des médecins coordonnateurs à la gouvernance nationale de l’outil PATHOS, ainsi qu’aux Commissions Départementales de Coordination Médicale.

12/ L’extension aux EHPAD du partage en équipe du secret médical, autorisé par la loi Kouchner aux seuls établissements de santé.

Dans le domaine de la coordination et de l’organisation des soins
13/L’affirmation de la place du médecin coordonnateur comme membre de l’équipe soignante, avec fonction de coordination de cette équipe, en laissant au directeur et au cadre infirmier le statut hiérarchique vis-à-vis des autres membres de l’équipe.

14/ L’attribution de l’organisation et la fixation de l’ordre du jour des réunions de formation et de coordination à l’équipe soignante et non à la direction de l’EHPAD, afin d’éviter toute pression sur les prescriptions.

15/ L’élaboration de documents unifiés, en partenariat avec les représentants de la profession, tant pour faciliter la tâche des médecins traitants et des soignants (questionnaire type de demande d’entrée en EHPAD, dossier type de retour d’hospitalisation) que pour permettre des travaux de recherche sur les soins en EHPAD.
Le SNGIE, fort de sa représentativité, alerte tous les professionnels, tous les résidents, leurs familles et les autorités sur la nécessité de faire aboutir ces propositions, seules  garantes de la qualité des soins aux plus fragiles de nos aînés.
